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1992
1e appel à projets 

Circulaire de la direction des hôpitaux

Le programme hospitalier de recherche clinique 
– PHRC –

1e date clé

Programme dit « blanc » : toute thématique ou problématique 
de santé que les porteurs souhaiteraient soumettre à 

candidature sont éligibles et bienvenues pour garantir une 
sélection fondée sur l’originalité et l’excellence.

Recherche académique



Candidatures simplifiées : 
• en 2 temps avec une lettre d’intention commune et structurée puis un dossier 

complet (protocole, planning, budget, liste centres participants).
• Le porteur du projet peut choisir : l’établissement de santé, le groupement de 

coopération sanitaire (GCS), la maison de santé ou le centre de santé.

• Inscription du PHRC dans la stratégie nationale de santé et dans un continuum 
structuré qui évolue toujours.

• Y compris durant la crise covid19 pour soutenir les études

Le programme hospitalier de recherche clinique 
– PHRC-N –
2e date clé

2013

Circulaire de la DGOS



Continuum structuré de la recherche 
appliquée en santé
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• Maintien des principaux piliers de l’appel à projets:
• 2 temps pour les porteurs,
• Programme « blanc » : toute thématique,
• Evolution du processus d’évaluation.

• Visibilité constante* du guichet PHRC, même pendant la crise sanitaire avec la mise 
en place de processus de financement en urgence des projets sur la Covid-19

• Mise en place d’une plateforme de suivi

Le programme hospitalier de recherche clinique 
– PHRC-N –
Aujourd'hui

2024
Note d’information de la DGOS

SIRANo
Système d’Interrogation des projets de 
Recherche Appliquée en saNté proposes de la 
direction de l’offre de soins
2024
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Nombre de projets financés / montants de financement
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* AE = autorisation d’engagement révisable sous condition de suivi



Résultats communiqués aux 
porteurs sur Innovarc puis 

publiés sur le site du ministère.

Résultats communiqués aux 
porteurs sur Innovarc puis publiés 

sur le site de la DGOS
au fil de l’eau de la tenue des jurys

Phase 3: jury de sélection

Jurys constitués des mêmes rapporteurs qui synthétise l’avis des 
experts externes (‘Peer-reviewers’)

Critères de sélection: qualité scientifique, faisabilité

Dépôt lettre d’intention
(LIC - format prédéfini)

Sur la plateforme Innovarc-3

Phase 1: jury de présélection

Jurys constitués de rapporteurs choisis pour leur expérience / leur 
expertise clinique, méthodologique ou médico-économique

Critères de sélection: éligibilité et utilité / caractère innovant

Le processus d’évaluation annuel

Dépôt dossier complet
(DC- protocole, budget, attestation 

dépôt et planning )
Sur la plateforme Innovarc-3

par les pairs

Phase 2: Expertise
Scientifique externe

financement

Suivi SIRANo
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Résultats communiqués aux évaluateurs : 
Visibilité des l’expertises sur Innovarc pour 
chaque expert au sein d’un même projet
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http://solidarites-sante.gouv.fr/systeme-de-sante-et-medico-social/recherche-et-innovation/l-innovation-et-la-recherche-clinique/appels-a-projets/article/innovarc
http://solidarites-sante.gouv.fr/systeme-de-sante-et-medico-social/recherche-et-innovation/l-innovation-et-la-recherche-clinique/article/l-innovation-et-la-recherche-clinique
https://innovarc.atih.sante.fr/login
http://solidarites-sante.gouv.fr/systeme-de-sante-et-medico-social/recherche-et-innovation/l-innovation-et-la-recherche-clinique/article/l-innovation-et-la-recherche-clinique
https://innovarc.atih.sante.fr/login
http://solidarites-sante.gouv.fr/systeme-de-sante-et-medico-social/recherche-et-innovation/l-innovation-et-la-recherche-clinique/appels-a-projets/article/innovarc
http://solidarites-sante.gouv.fr/systeme-de-sante-et-medico-social/recherche-et-innovation/l-innovation-et-la-recherche-clinique/appels-a-projets/article/innovarc


Le programme hospitalier de recherche clinique 
– PHRC-N –
2e date clé

Depuis 2013 aussi : 

Mise en place d’une politique de suivi et de 
financement sur jalons atteints

Et après la sélection



Mécanisme de suivi et de financement sur jalons atteints pour le PHRC
Un suivi par phase de financement des projets en fonction de leur état d’avancement

Autorisations + NCT + avis
CE et/ou ANSM et/ou CNIL

Atteinte 50% 
tâches/inclusions

Gel de base 
Analyse des données

Soumission 
manuscrit 

Publication princeps

Succès à l’AAP

T1 T2 T3 T4 T5

Les projets retenus - Ministère de la Santé et de la Prévention (sante.gouv.fr)

Lors du suivi du projet, le versement 
d’une tranche de financement par la 
DGOS est conditionné par l’atteinte 
des jalons définis dans le projet. 

Et après la sélection

https://sante.gouv.fr/systeme-de-sante/innovation-et-recherche/l-innovation-et-la-recherche-clinique/appels-a-projets/article/les-projets-retenus


Merci beaucoup de votre attention



Addendum
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Innovation et recherche en santé: les chiffres clefs de la DGOS



Depuis 
2012

Politique de suivi sur jalons atteints pour le PHRC
Un suivi par phase de financement des projets en fonction de leur état d’avancement

DGOS-PF4 v1-1
Succès à l’AAP et notification des crédits

Instruction * du projet de recherche

Toutes les autorisations nécessaires + numéro Clinical Trial
Avis éthique et/ou ANSM et/ou CNIL

Période d’inclusion **  et fin du recueil des données
En l’absence d’inclusion, tâches du projet

Analyse des données

ET

Manuscrit soumis à revue à 
comité de lecture + accusé 

de réception
Publication princeps

15% du montant financé,
dans la limite de 50 000 €

25% du montant financé,
+ montant différentiel de la 1e 
tranche, le cas échéant

15% du montant financé 10% du montant financé35% du montant 
financé

* Instruction du projet  préparation et validation de tout document nécessaire au bon déroulement du projet, des circuits nécessaires à sa bonne organisation - circuit patients, imagerie, biologie, données, 
médicaments, etc.-, actions en vue de l’obtention des avis réglementaires…

**  50 %   des inclusions

Phase 1                                Phase 2                        Phase 3 Phase 4   
            
          Phase 5

N° de tranches 1 2 3 4 5

SIRANo
Système d’Interrogation des projets de 
Recherche Appliquée en saNté proposes de la 
direction de l’offre de soins
2024



Présélection LIC

Premier jury Second jury

Sélection des dossiers complets
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POSITION DU PROGRAMME PARMI LES 4 AAP NATIONAUX 2013-2023
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